
 
 

 
 

Pôle Cadre de Vie 
Direction E.V.E 
Service Propreté Urbaine  
Tél : 02.48.57.80.00. 
Fax : 02.48.67.94.77. 
  

 
  

 
ENLEVEMENT GRATUIT 

 
CONTRAT D’ENLEVEMENT D’AFFICHES 

ET 
D’EFFACEMENT DE GRAFFITI 

 
 
 
 
Je soussigné………………………………………………………………………………..., 
demeurant à…………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………… 
 
Autorise la Ville de BOURGES à procéder à l’enlèvement de l’affichage sauvage ou 
du graffiti apposé sur la façade de l’immeuble 
sis…………………………………………………………………………………………….. 
 
(1) dont je suis propriétaire 
 
(2) dont je représente le(s) propriétaire(s) ou la copropriété en qualité de :…………. 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Par ailleurs, je prends acte que la présente autorisation  n’engage pas la Ville de 
Bourges à enlever systématiquement l’affichage ou les graffiti qui seraient apposés 
sur cet immeuble. 
 
De plus, je m’engage à ne pas poursuivre la Ville de Bourges au cas où l’ouvrage 
dont (1) ou (2) subirait des dégradations du fait de cet enlèvement et à supporter 
personnellement les frais de remise en état qui pourraient en résulter. 

  
 Fait à ………………………………le………………………. 
   
 
 

Le cas échéant service ou personne à prévenir le jour de l’intervention 
Nom :……………………………………….. 
Tél :…………………………………………. 
Email :………………………………………. 

A ENVOYER  au  
SERVICE PROPRETE URBAINE 

Allée Napoléon III 
18000 BOURGES 


